AirHelp rappelle
Voyager en avion avec des enfants : connaissez-vous vos droits ?
· Voyager assis ensemble peut être gratuit, voyager avec une poussette ou un siège auto sans supplément selon la compagnie aérienne, ou encore emporter du lait maternisé en cabine font partie des règles et bonnes pratiques que les familles doivent connaître avant de prendre l'avion.
· AirHelp rappelle les droits prévus par la réglementation européenne et les démarches utiles en cas de problème.
Paris, 1 avril 2026. – Les voyages en avion peuvent être une source de stress supplémentaire pour les familles, surtout lors des premiers déplacements avec des enfants. Face aux retards, aux annulations, aux changements de siège ou aux problèmes de bagages, l’incertitude prend souvent le dessus.
Sachant qu’une majorité de passagers ne connaît pas ses droits en matière de transport aérien, être informé de la réglementation permet de voyager plus sereinement en famille, sans frais supplémentaires ni mauvaises surprises. C’est pourquoi AirHelp souhaite rappeler les règles qui protègent les voyageurs les plus vulnérables : les enfants et les adultes qui les accompagnent.
« De nombreux parents ignorent encore leurs droits en cas de retard ou les règles spécifiques applicables aux voyages avec des enfants. Une bonne préparation permet d'éviter des situations stressantes à l'aéroport », explique Francis Marasco, responsable des données et de l'analytique chez AirHelp.
Être assis avec ses enfants sans frais supplémentaires
En Europe, les compagnies aériennes sont encouragées à placer les enfants de moins de 12 ans à côté de l'adulte qui les accompagne, dans la mesure du possible. Cependant, il n'existe pas d'obligation légale stricte imposant aux compagnies aériennes de garantir cela gratuitement.
En pratique, de nombreuses compagnies aériennes ont des politiques visant à placer les familles ensemble, mais les conditions peuvent varier. Certains transporteurs peuvent facturer la sélection du siège pour l'adulte, tout en veillant à ce que l'enfant soit assis à proximité. Il est donc conseillé aux passagers de vérifier au préalable les conditions générales de la compagnie aérienne et, si nécessaire, de soulever la question au moment de l'enregistrement.
Voyager avec un bébé : ce que vous pouvez emporter
La plupart des compagnies aériennes autorisent gratuitement, en plus des bagages, une poussette pliante et un siège auto pour les jeunes enfants, généralement jusqu’à 2 ou 4 ans selon la politique de la compagnie. La poussette peut souvent être enregistrée gratuitement en soute ou remise à la porte de l’avion.
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Les familles peuvent également transporter en cabine du lait infantile, de l’eau stérile ou de la nourriture pour bébé, même en quantités supérieures à 100 ml, à condition qu’ils soient nécessaires pendant le voyage et présentés au contrôle de sécurité.
De nombreuses compagnies proposent aussi un embarquement prioritaire ou une assistance en aéroport pour les familles avec jeunes enfants, mais ces services dépendent de la politique commerciale de chaque transporteur.
Documents de voyage : attention à l’autorisation de sortie du territoire
Chaque enfant doit disposer du document d’identité exigé par le pays de destination. En France, une autorisation de sortie du territoire est obligatoire si le mineur voyage à l’étranger sans l’un de ses parents ou d’une personne exerçant l’autorité parentale. Dans ce cas, elle doit être accompagnée d’une copie de la pièce d’identité du parent signataire.
Selon le règlement français, en cas de difficulté au moment du passage de la frontière (demande injustifiée de livret de famille, rejet d’AST, signature non reconnue,...), vous pouvez contacter la Police aux frontières. En cas de refus d’embarquement par une compagnie aérienne, vous pouvez adresser une réclamation à la compagnie aérienne.
Retards et annulations : quelles compensations ?
Selon le Règlement (CE) n° 261/2004, les passagers ont droit à une assistance (repas, boissons, communications) en cas de retard important. Si l’arrivée est retardée de plus de 3 heures ou si le vol est annulé, une indemnisation pouvant aller jusqu’à 600 euros par passager peut être due, sauf circonstances extraordinaires. Cela s'applique également aux enfants, même s'ils voyagent gratuitement ! Ils doivent cependant disposer d'un siège attribué ou d'une carte d'embarquement et figurer sur la réservation.
Si une nuit d’hôtel est nécessaire, la compagnie doit prendre en charge l’hébergement et le transport, avec une attention particulière lorsque des mineurs voyagent.
Bagages : droits aussi pour les enfants
En cas de perte ou de retard de bagages, les familles peuvent demander le remboursement des achats essentiels effectués en urgence (vêtements, couches, lait infantile, etc.). En vertu de la Convention de Montréal, l'indemnisation peut atteindre jusqu'à 1 300 € par passager en cas de bagages perdus, retardés ou endommagés, à condition qu'une réclamation soit déposée dans les délais impartis et par écrit (7 jours pour les bagages endommagés, 21 jours pour les retards).
La méthode la plus simple et la plus efficace est de déposer un PIR (rapport d'irrégularité passager) directement à l'aéroport. Cependant, le remboursement des achats effectués en raison de bagages retardés ou perdus ne couvre généralement que les biens essentiels lors du voyage aller et doit rester raisonnable en termes de coût. Les passagers doivent également veiller à conserver toutes leurs factures pour appuyer leurs réclamations.

À propos d'AirHelp

AirHelp est une entreprise de technologie dans le secteur du voyage qui œuvre pour améliorer l’expérience des passagers aériens en cas d’interruption de leur vol. Depuis 2013, elle a indemnisé plus de 3 millions de passagers victimes de retards ou d’annulations. Douze millions de voyageurs ont déjà protégé leurs vols avec AirHelp+, et des millions d’autres bénéficient des informations expertes mises gratuitement à disposition sur airhelp.es. AirHelp vient également de lancer sa nouvelle application, téléchargée 235 000 fois, qui propose un suivi des vols en temps réel, des alertes d’interruptions et des options de protection supplémentaires.

En tant que défenseur des droits des passagers aériens, AirHelp s’engage aussi à préserver la planète et à investir dans un avenir plus durable, en plantant un arbre pour chaque 100 interruptions de vols. À ce jour, plus de 183 988 arbres ont déjà été plantés.

Grâce à une intelligence artificielle innovante qui agit en arrière-plan et à une équipe spécialisée de plus de 400 AirHelpers, AirHelp permet à tout voyageur, dans l’UE et au-delà, de réclamer jusqu’à 600 € pour des retards ou annulations de vols.

[image: ]D’autres informations sur AirHelp sont disponibles à l'adresse suivante : https://www.airhelp.fr

Pour plus d’information : María Díaz france.airhelp@actitud.agency
T. 07 82 50 84 14
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